
Une icône    est disponible sur tous les postes

informatiques de l’établissement, sinon utilisez

l’adresse suivante :

https://app.bluekango.com/ch-die-00287/index.php

A partir de « événements indésirables » vous

pouvez également : 

Suivre vos déclarations d’événements

indésirables

Consulter les déclarations d’événements

indésirables de votre service

Cliquer sur le domaine que vous souhaitez

consulter ;

Cliquer sur le document pour qu’il s’ouvre ;

Vous pouvez rechercher un document  par mot

clé :

A partir de « bases documentaires » vous pouvez

également accéder aux comptes-rendus des

instances et aux notes de service, d’information

ou organisationnelle

Dans « bases documentaires », cliquer sur une

des bases qualité (base qualité CH ou base

qualité EHPAD, ou base qualité soins à domicile) 

Accéder à BLUEKANGO 

Première connexion : 

Indiquer votre nom de compte : 1ère lettre de

votre prénom suivi de votre nom de famille 

Taper le mot de passe : 1234chdie.  

 

Consulter un document Déclarer un événement
indésirable 

Dans la partie événements indésirables,

cliquer sur « déclarer un EI »

Puis, compléter le formulaire ! 

Changer votre mot de passe



Madame COSTECHAREYRE,
ingénieur qualité

Monsieur ROCQUEFORT, chargé
de la coordination des soins  

Madame RIOSSET, secrétaire de
direction

3036

3020

3003

Suivre les déclarations
d’événements indésirables ; 

Prendre connaissance des
nouveaux documents qualité ; 

Avoir accès aux notes ;

Avoir accès aux comptes-rendus
des instances ;

Etre informé des actualités de
l’établissement.

Quand dois-je
me rendre sur le

logiciel ?
Logiciel 

BlueKango

Bluekango est un logiciel de gestion
documentaire et de déclaration
des événements indésirables.
 
Il remplace les différents classeurs
qualité et la fiche de déclarations
d’événements indésirables !
 

Contact 

Pour plus de renseignements
consulter le guide d’utilisation du

logiciel Bluekango disponible sur la
plateforme

Vous devez vous connecter
régulièrement à la plateforme Bluekango
pour :

11/2023


